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COMMISSION SPORTIVE 

DU 19 AVRIL 2022  

Président : Maurice JOUBIN  

Membres présents : Jean-Paul COURCOUX, Michel GAUVAIN, Alain LALLART, 

Yannick PHILIPPE. 

 

Absent excusé : David LE NORMAND. 

 

▪ Journée du 03/04/2022 

Tréméloir FC – Ploumagoar RC : D3 Poule C 

Dossier transmis par la commission de discipline : match arrêté sur acte de brutalité. 

 

La Commission, 

Après étude des pièces du dossier transmis par la commission de discipline du 14 avril 

dernier, compte tenu des évènements graves qui se sont déroulés lors de ce match (blessure 

avec ITT de 21j) : 

Donne match perdu par pénalité au club de Tréméloir FC, à savoir :  

Tréméloir FC - 1 Pt 0 But 

Ploumagoar RC (3)  3 Pts 3 Buts 

 

• Journée du 10/04/2022 

Trégueux AS (2) – Trédaniel Moncontour FC (1) : D1 Poule D 

Réserves sur la participation de 3 joueurs dans toute ou partie de 10 matches. 

 

La Commission, 

Après étude des pièces du dossier, et vérification des 17 feuilles de match de l’équipe 1 de 

trégueux AS. Aucun joueur n’a effectué plus de 10 matches en équipe supérieure en 

conséquence homologue le résultat. 

 

 

A savoir :  

Trégueux AS (2)  2 buts  3 pts 

Trédaniel Moncontour FC (2)  0 but  0 pt 

 

Loudéac St Bugan FC (2) – St Barnabé AS (1) : D2 Poule F 

Réserves de Loudéac St Bugan FC non transcrites sur la feuille de match. 

 

La Commission, 

Après étude des pièces du dossier, dit la réserve non formulée sur la feuille de match papier et 

non motivée. Homologue le résultat acquis sur le terrain. 
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Forfaits occasionnels : (Application Article 9.4.G 25€) 

 

▪ Journée du 03/04/2022 

D2 poule F : Forfait Uzel Merléac AS 3 

D3 poule A : Forfait Pays Rochois Langoat US 3 

D3 Poule B : Forfait Trédrez AS 2 

D3 Poule E : Forfait St Brieuc CCL 2 

D4 Poule B : Forfait La Montagne AS 2 

D4 Poule C : Forfait Guingamp Mayotte AS 2 

D4 Poule F : Forfait Plédéliac Hunaudaye US 4  

D4 Poule C : Forfait Lézardrieux USTLP 3 

▪ Journée du 10/04/2022 

D1 Poule E : Forfait de Dinan Léhon FC 4 

D2 Poule G : Forfait de Bobital Brusvily AS 2 

D3 Poule E : Forfait St Brieuc CCL 2 

D3 Poule F : Forfait La Motte AS 2 

D3 Poule H : Forfait St Hélen Rance Coëtquen 2 

D4 Poule D : Forfait Coëtmieux FC Camp 

D4 Poule F : Forfait Caulnes Rance FC 3 

D4 Elite poule G : Forfait Guitté Guinroc AS 2 

 

Forfait Général :  

St Brieuc CCL (2) 

 

 

Courriels Clubs  

Yvignac US : pris note 

Paimpol Kérity US : match D4 programmé au 1er mai 2022 

Lanrelas CS : pris note 

Plumaudan AS : pris note 

 

 

Rappel : les décisions de la commission sportive sont susceptibles d’Appel devant la 

commission d’Appel du district selon les conditions et formes et de délais prévus aux 

articles 97 et 98 des règlements de la LBF. 

 

 

Le Président de la Commission, Le Secrétaire de Séance, 

 

 

Maurice JOUBIN David LE NORMAND 
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